
 
SÉANCE ORDINAIRE DU 5  DÉCEMBRE 2016 

 

 

 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien- 

d’Irlande du  5  décembre 2016 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue 

Municipale , Saint-Adrien-d’Irlande.  

 

 Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Jessika 

Lacombe. 

 

 Étaient présents aux délibérations Mesdames les conseillères et Messieurs les 

conseillers :  

 

  1- Rock Côté    4- Dannie Mercier 

  2- Vanessa Daigle   5- Jean-Marie Rodrigue 

  3- Solanges Thibault     6- Claude Blais  

 

 

Madame  Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière et directrice générale. 

 

Après une  minute de silence,  la séance commença à 20:00 heures. 

 

NO-16-178   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

ET ADOPTION 

 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ   PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

 ET RÉSOLU     : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 5  

décembre 2016 tel que lu par Mme Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme suit, à 

savoir; 

 

1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

2. Adoption des délibérations précédentes 

3. Acceptation et adoption des comptes du mois 

4. Calendrier des séances ordinaires pour la prochaine année 

5. Taxes à recevoir au 30 novembre 2016 

6. Mandat pour Me Odette Gagné, avocate 

7. Programme Emplois d’été – 2017 



8. Appui à la démarche de la Fédération québécoise des municipalités sur le projet 

de la loi no 106, Loi concernant la mise en œuvre de la Politique énergétique 

2030 et modifiant diverses dispositions législatives 

9. Somme payable par les municipalités pour les services policiers de la Sûreté du 

Québec 

10. Programme de crédit de taxes foncières agricoles 

11. Fermeture du bureau municipal pour les Fêtes 

12. Contribution au Transport adapté 

13. Correspondance 

14. Varia 

15. Période de question(s) 

16. Levée de la séance 

 

ADOPTE 
 

NO-16-179   ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS  

                                               PRÉCÉDENTES 

 

PROPOSÉ PAR : CLAUDE BLAIS 

APPUYÉ   PAR : SOLANGES THIBAULT 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie  du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 7 novembre 2016 au moins 48 heures avant la tenue des 

présentes ; 

 

En conséquence, les membres de ce conseil approuvent la dispense d’en donner 

lecture et adoptent  les délibérations de la séance ordinaire du 7  novembre 2016,  telles 

que lues et inscrites au livre des minutes de la Corporation de la municipalité de Saint-

Adrien-d’Irlande.  
 

ADOPTE 
 

NO-16-180 ACCEPTATION ET ADOPTION DES  

                                               COMPTES DU MOIS ET DE L’ÉTAT  

                                               DES REVENUS ET DÉPENSES 

 (ÉTAT DES RÉSULTATS BUDGETÉS) DU MOIS 

  

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : DANNIE MERCIER 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 

novembre 2016, totalisant 146 945.13$ et approuvent le paiement des salaires de la 

semaine 44 à 47 totalisant 7 276,00$ et autorisent la secrétaire-trésorière et directrice 

générale, Madame Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement. 

 



Administration   1 123.11$ 

Service incendie           21 003.00$ 

Voirie               2 992.97$ 

Asphalte                               80 367.92$ 

Déneigement                        22 254.41$ 

Eau potable                               549.54$ 

Déchets domestiques  3 701.47$ 

Activités loisirs                         490.64$  

Réfection rang 7             1 078.92$ 

Remises gouvernementales 2 822.84$ 

 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 

dépenses (État des revenus budgetés) pour le mois de novembre 2016. 

 

Réf. :   selon les données du logiciel municipal (PG Megagest informatique) et 

approuvées par le comité du conseil et de la mairesse, Mme Jessika Lacombe, au nom de 

cette même municipalité. 

 

ADOPTE  

 

NO-16-181   CALENDRIER DES SÉANCES 

                                               ORDINAIRES POUR LA 

                                               PROCHAINE ANNÉE 

 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil 

doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires 

pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par SOLANGES THIBAULT, appuyé par 

VANESSA DAIGLE  et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du 

conseil municipal pour 2017, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 20 heures : 

 

   16 janvier (2 janvier : jour férié) 

   6 février 

   6  mars 

   3 avril 

   1er mai 

   5 juin 

   3 juillet 

   7 août 

   5 septembre (4 septembre : Fête du travail) 

   2 octobre 



   13 novembre (élections le 5 novembre 2017) 

   4 décembre 

 

Ces séances se tiendront à la salle du conseil de la municipalité, au 152, rue Municipale à 

St-Adrien-d’Irlande. 

 

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à la loi qui 

régit la municipalité. 

 

Évidemment, le conseil pourra fixer toute autre date qu’il pourra juger utile pour tenir 

compte, par exemple, de la période des vacances (été) ou de longs congés. La loi laisse 

beaucoup de latitude aux municipalités quant au choix des jours pour la tenue des séances 

ordinaires et il s’agit seulement de les établir à l’avance (avant le 1er janvier). 

 

ADOPTE                                    

 

NO-16-182               TAXES À RECEVOIR AU  

                                                30 NOVEMBRE 2016 

 

PROPOSÉ PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

APPUYÉ   PAR : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil ont pris connaissance du montant des taxes à 

recevoir au 30 novembre 2016 au montant de 34 157.64$. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-183   MANDAT POUR ME ODETTE GAGNÉ, 

                                               AVOCATE 

 

PROPOSÉ PAR : DANNIE MERCIER 

APPUYÉ   PAR : SOLANGES THIBAULT 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil mandatent Me Odette Gagné, avocate du bureau  

Gagné, Larouche, Vézina, avocats pour les services de « première ligne » pour 

l’ensemble des intervenants de notre municipalité. 

 

 Les services consistent à fournir des consultations légales et opinions juridiques 

verbales qui pourraient être requises dans les différentes sphères d’intervention de la 

municipalité. 

 

 Les membres de ce conseil demandent et mandatent la secrétaire-trésorière et 

directrice générale pour percevoir les arriérages de taxes qui  n’auraient pas encore été 

payées. 



 

 Les membres de ce conseil mandatent aussi Me Odette Gagné, avocate, pour 

qu’elle effectue le recouvrement des montants pour diverses taxes 2017 ainsi que les 

années précédentes s’il y a lieu et qu’elle entreprenne toutes les procédures nécessaires et 

requises pour entrer en possession des sommes dues à la Municipalité de St-Adrien-

d’Irlande en cas de refus de payer leurs taxes dans le délai prévu ou à défaut de respecter 

les arrangements pris avec la directrice générale pour s’acquitter de leur dû.  

 

 Au moment venu, la directrice générale fournira les documents nécessaires à Me 

Odette Gagné, avocate pour lui permettre d’effectuer la perception des sommes  dues. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-184   PROGRAMME EMPLOIS D’ÉTÉ- 

                                               2017 

 

PROPOSÉ PAR : DANNIE MERCIER 

APPUYÉ   PAR : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil autorisent la directrice générale, madame 

Ghislaine Leblanc à déposer une demande d’aide financière dans le cadre du Programme 

Emplois d’été Canada 2017, pour 2 postes de moniteurs (trices) et d’un aide à 

l’inspecteur, et à signer tous les documents requis à cet effet. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-185                      APPUI À LA DÉMARCHE DE 

                                             LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE 

                                             DES MUNICIPALITÉS SUR LE 

                                             PROJET DE LOI NO 106,  

                                             LOI CONCERNANT LA MISE 

                                             EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 

                                             ÉNERGÉTIQUE 2030 ET  

                                             MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS  

                                             LÉGISLATIVES 

 

CONSIDÉRANT que le 7 juin 2016, le ministre de l’Énergie et des Ressources 

naturelles, M. Pierre Arcand, rendait public le projet de loi no 106, Loi concernant la 

mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions 

législatives; 

 

CONSIDÉRANT que les préoccupations les plus souvent soulevées par le milieu 

municipal, notamment au regard de ses responsabilités en matière d’aménagement du 

territoire, de sécurité publique et civile, d’environnement et de développement durable 



portent sur le développement rapide des ressources énergétiques non renouvelables (gaz 

de schistes, substances minérales, pétrole conventionnel, etc.); 

 

CONSIDÉRANT qu’il nous apparaît pertinent d’impliquer activement le milieu 

municipal pour concilier les enjeux environnementaux, sociaux et économiques soulevés 

par les activités, ce qui n’est pas le cas du projet de loi sur les hydrocarbures;  

 

CONSIDÉRANT que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a présenté son 

mémoire à la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources 

naturelles le 17 août dernier;  

 

CONSIDÉRANT que les recommandations du mémoire de la FQM soulèvent les 

préoccupations des MRC et des municipalités locales en regard de la protection des 

pouvoirs des instances municipales en aménagement du territoire, de l’autonomie locale 

et de la protection de l’environnement et de l’eau; 

 

CONSIDÉRANT qu’en réponse aux recommandations formulées par la FQM dans son 

mémoire, le ministre, M. Pierre Arcand a déposé 80 amendements mineurs au projet de 

loi no 106 le 29 septembre 2016; 

 

CONSIDÉRANT que le ministre a répondu à certaines demandes formulées par la FQM 

sans pour autant abolir la préséance du développement des hydrocarbures sur 

l’aménagement du territoire; 

 

CONSIDÉRANT que, lors de l’assemblée générale le 1er octobre dernier, les membres 

ont adopté une résolution afin de mobiliser la FQM sur les amendements à apporter au 

projet de loi sur les hydrocarbures; 

 

Proposé par : CLAUDE BLAIS 

 

Appuyé par : ROCK CÔTÉ 

 

Résolu à l’unanimité des conseillers 

 

D’ADOPTER un moratoire de 5 ans sur l’usage des techniques d’extraction des 

hydrocarbures non conventionnelles, telles que la fracturation hydraulique et la 

stimulation des puits à l’acide; 

 

D’ABROGER l’article 246 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme qui donne 

priorité aux permis miniers, gaziers et pétroliers sur les schémas d’aménagement des 

MRC de même que sur les règlements de zonage et de lotissement des municipalités; 

 

D’ACCORDER le pouvoir à la MRC de désigner des zones, où la protection et la 

production gazières et pétrolières seraient interdites; 

 



DE DEMANDER au gouvernement d’octroyer aux municipalités le pouvoir de déroger 

aux normes provinciales prévoyant des distances séparatrices entre les installations de 

sociétés gazières et pétrolières, les sources d’eau potable et les habitations pour imposer 

des normes plus sévères lorsqu’elles le jugent nécessaire; 

 

D’APPUYER activement et concrètement une vaste campagne du «100$ pour Solidarité 

Ristigouche» afin d’aider cette municipalité à se défendre tout en montrant la 

désapprobation du monde municipal à l’égard des prétentions de corporation, telle que 

Gastem; 

 

DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution à M. Pierre Arcand, ministre 

de l’Énergie et des Ressources naturelles, à M. Davis Heurtel, ministre du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques, et à M. Richard Lehoux, président de la FQM. 

 

ADOPTE 

 
 

NO-16-186                      SOMME PAYABLE PAR LES  

                                            MUNICIPALITÉS POUR LES SERVICES 

                                            POLICIERS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 

CONSIDÉRANT  que plus de 1 040 municipalités québécoises ont recours aux services 

policiers de la Sûreté du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que les municipalités assument 53% de la facture globale du coût de la 

desserte policière de la Sûreté du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que les ententes de services entre la Sûreté du Québec et les MRC sont 

d’une durée minimale de 10 ans; 

 

CONSIDÉRANT que les municipalités n’ont actuellement aucun levier afin d’assurer un 

contrôle des coûts pour les services de la Sûreté du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que la prévisibilité des coûts est essentielle afin d’assurer une saine 

gestion des deniers publics; 

 

CONSIDÉRANT que le Comité de révision sur le modèle d’entente travaille depuis plus 

d’une année à l’élaboration de la nouvelle entente-cadre, du guide d’accompagnement et 

du modèle de répartition des effectifs policiers; 

 

CONSIDÉRANT que les travaux de rédaction de la nouvelle entente-cadre, du guide 

d’accompagnement et du modèle de répartition des effectifs policiers tirent à leur fin, et 

que le résultat final a été approuvé par les membres du Comité de révision; 

 

CONSIDÉRANT que l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et la Fédération 

québécoise des municipalités (FQM) doivent entériner ces modèles; 



 

CONSIDÉRANT que la FQM a formulé par écrit au Comité de révision, son souhait 

qu’un chantier soit entamé sur la somme payable par les municipalités, pour les services 

de la Sûreté du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que la FQM a indiqué que la révision du Règlement sur la somme 

payable par les municipalités pour les services policiers de la Sûreté du Québec est une 

condition sine qua non à l’approbation des nouveaux modèles d’entente et de répartition 

des effectifs; 

 

CONSIDÉRANT que la FQM a demandé, dans le cadre des consultations particulières 

sur le projet de loi no 110, Loi concernant le régime de négociation des conventions 

collectives et de règlement des différends dans le secteur municipal, que le gouvernement 

du Québec limite à l’inflation, la croissance de la facture des municipalités pour les 

services de la Sûreté du Québec. 

 

Proposé par : DANNIE MERCIER 

Appuyé par : JEAN-MARIE RODRIGUE 

Résolu à l’unanimité des conseillers :  

 

DE DEMANDER  au ministère de la Sécurité publique de réviser, en collaboration avec 

la FQM, le Règlement sur la somme payable par les municipalités pour les services 

policiers de la Sûreté du Québec; 

 

DE DEMANDER que cette révision ait pour objectif la mise en place d’un cran d’arrêt 

sur la somme payable par les municipalités, afin de  plafonner à l’inflation toute hausse 

de la facturation globale, pour les services policiers de la Sûreté du Québec; 

 

DE DEMANDER qu’un cran d’arrêt soit applicable pour la durée totale de l’entente de 

services entre les MRC et la Sûreté du Québec, soit d’une durée minimale de 10 ans; 

 

DE DEMANDER que le conseil d’administration de la FQM n’entérine pas les 

nouveaux modèles d’entente et de répartition des effectifs policiers de la Sûreté du 

Québec, tant et aussi longtemps que le Règlement sur la somme payable par les 

municipalités pour les services policiers de la Sûreté du Québec, ne sera pas révisé en 

collaboration avec le monde municipal. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-187   PROGRAMME DE CRÉDIT 

                                               DE TAXES FONCIÈRES 

                                               AGRICOLES 

 
 

ATTENDU l’apport des producteurs agricoles à la vitalité de nos territoires, et ce, dans 

toutes les régions du Québec, qui se reflète notamment par des retombées totales de plus 

de 5,6 G$ en terme de PIB et plus de 70 000 emplois en 2013; 



 

ATTENDU l’impact de chaque dollar supplémentaire versé en taxes sur la compétitivité 

des entreprises, dans un contexte où des régimes différenciés existent dans d’autres 

juridictions en matière de fiscalité foncière agricole, souvent plus avantageux que le 

Programme de crédit de taxes foncières agricoles (PCTFA) du Québec; 

 

ATTENDU QUE 8 $ d’actifs sont nécessaires en moyenne à la production de 1 $ de 

revenu agricole, mais que la valeur des terres peut influencer ce ratio jusqu’à une valeur 

de 15 $ d’actifs pour 1 $ de revenu selon les régions; 

 

ATTENDU QU’aucune consultation n’a été réalisée préalablement à l’annonce d’une 

réforme du PCTFA, tant avec les représentants du milieu municipal qu’avec l’Union; 

 

ATTENDU QUE le taux de crédit annoncé ne correspond pas au niveau d’intervention 

actuel, un taux de 78 % pour les deux premières années de la réforme ne pouvant 

remplacer la perte du crédit de 85 % sur les taxes liées aux terres dont la valeur est 

supérieure au seuil de 1 814 $ par hectare, du crédit de 70 % sur les taxes scolaires et du 

crédit de 100 % sur les premiers 300 $ de taxes; 

 

ATTENDU QUE les chiffres déposés par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 

de l’Alimentation du Québec à la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de 

l’énergie et des ressources naturelles montrent que 83 % des exploitations agricoles 

enregistrées actuellement admissibles au PCTFA seraient affectées négativement par une 

telle réforme; 

 

ATTENDU l’appui de la Fédération québécoise des municipalités, de la Fédération 

québécoise des Clubs Quads et de la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec en 

ce qui concerne le maintien du programme actuel et de l’ouverture d’un dialogue avec 

l’État et l’Union au sujet de la fiscalité foncière agricole; 

 

SUR MOTION DÛMENT  

 

PROPOSÉ PAR :   CLAUDE BLAIS                                 

APPUYÉ PAR   :   ROCK CÔTÉ 

ET RÉSOLU :        À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

- d’appuyer les démarches de l’Union des producteurs agricoles en vue de maintenir le 

PCTFA dans sa forme actuelle tant et aussi longtemps qu’une réelle refonte de la 

fiscalité foncière agricole n’aura pas été réalisée; 

 

- de fixer un calendrier de rencontres interministérielles impliquant l’État, le milieu 

municipal et l’Union visant à aborder les enjeux de la fiscalité foncière agricole au 

Québec.  

 
ADOPTE 
 

NO-16-188                      FERMETURE DU BUREAU 



                                             MUNICIPAL POUR LES FÊTES 

 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ   PAR : DANNIE MERCIER 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent que le bureau municipal soit fermé pour 

la période des Fêtes, soit du 21 décembre 2016 au 3 janvier 2017 inclusivement.  

 

ADOPTE 

 

NO-16-189   CONTRIBUTION AU  

                                               TRANSPORT ADAPTÉ 

 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ   PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que la corporation municipale de Saint-Adrien-d’Irlande, participe au Transport 

adapté de la région de Thetford inc. et accepte de contribuer au service de transport 

adapté pour l’année 2017 au montant de 110,00 $ par usager, soit pour un nombre de 2 

usagers pour une contribution totale de 220,00$. 

 

 Que les prévisions budgétaires 2017 soient adoptées tel que présentées par 

l’organisme délégué. Que la Ville de Thetford Mines agisse comme organisme 

mandataire tel que désigné par l’assemblée générale des municipalités. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-190    CORRESPONDANCE 
 

Aucune correspondance 

 

NO-16-191               VARIA  

Aucun  

 

NO-16-192      PÉRIODE DE QUESTION (S) 

 

Les citoyens, assistant à la séance, interrogent les membres du conseil sur divers sujets. 

 

 

NO-16-193    LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROPOSÉ PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

APPUYÉ   PAR : SOLANGES THIBAULT 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 



 

 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 20h 24. 

 

ADOPTE 

 

____________      ________________  

Jessika Lacombe      Ghislaine Leblanc 

Mairesse       Secrétaire-trésorière 

        Directrice générale   

 

Je, _________________ atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal.       


